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Résumé : 

Notre recherche a pour but d’analyser le sort de foncier 

agricole qui a constitué depuis l’indépendance un sujet 

d’actualité permanente, il a fait l’objet de plusieurs réformes, 

partielles et totales. Depuis l’ouverture de l’économie, le 

foncier agricole  a été encadré par constitution de 1989, 

ensuite par la loi d’orientation foncière de 1990, puis par la loi 

d’orientation agricole de 2008 et enfin par la loi relative à 

l’exploitation des terres agricoles du domaine privé de l’état 

de 2010. Cet encadrement juridique couvre les trois catégories 

juridiques de biens existants en Algérie à savoir les biens de 

propriété privée, les biens domaniaux et les biens Wakf. On 

note aussi que la législation foncière en Algérie a toujours eu 

comme corollaire la politique d’accès à la terre pour laquelle 

des différentes formes sont suggérées par la législation et la 

réglementation foncière qui visent la sécurisation foncière 

pour l’ensemble des catégories juridiques.  
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Abstract:  

Our research aims to analyze the fate of agricultural land 

which has been a permanent topical subject since 

independence; it has been the subject of several reforms 

partial and total. Since the opening of the economy, 

agricultural land has been framed by the constitution of 1989 , 

then by the land orientation law of 1990, then by the 

agricultural orientation law of 2008 and finally by the law 

relating to exploitation of agricultural land in the private 

domain of the state in 2010. This legal framework covers the 

three legal categories of existing property in Algeria namely 

private property, state property and wakf property. We also 

note that the land legislation in Algeria has always had as a 

corollary the policy of access to land for which different from 

are suggested by the land legislations which aim to secure 

land tenure for all legal categories. 

Key word:  Reforms -access mode- agricultural land-Algeria 

Introduction 

Le patrimoine agropastoral algérien a connu à travers 

l’histoire la succession de différentes législatives : droit 

coutumier, droit musulman, régime colonial. Les nombreuses 

législations après l’indépendance, le passage d’un régime à un 

autre n’étant pas bien réussi, il s’en est suivi une situation 

bien complexe, avec parfois la superposition de différents 

statuts juridiques et le développement de pratiques informelles 

aggravant la confusion en matière de foncier agricole. Cette 

« anarchie foncière » n’est pas perçue de la même manière par 

les différents acteurs. De même, les options de changement 

sont parfois différentes jusqu’à l’antagonisme. 

Chacun s’accorde à constater que le régime de la propriété 

foncière en Algérie est complexé. Mais seuls les initiés ou les 

spécialistes mesurent exactement cette complexité et en 
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connaissent les véritables causes. Car l’idée de complexité on 

est souvent tenté d’associer celle de la responsabilité de 

l’administration dont son image apparait dans le pluralisme 

juridique. Le but de cet exposé n’est d’ailleurs pas de plaider 

la cause de cette dernière et de démontrer que tout ce qu’elle a 

fait dans ce domaine relève de la perfection. Il appartiendra 

aux chercheurs de faire objectivement la part des choses et de 

distinguer au cours d’une étude pareille, parmi les causes 

fondamentales de cette complexité ou anarchie qui ont laissé 

le champ libre aux conflits sur la propriété foncière, car la 

terre a été  depuis les temps reculés au centre de toutes 

révoltes qu’a connus l’Algérie.   

 Les statuts juridiques de ces espaces vitaux et leur gestion ont 

été façonnés au gré des forces en présence. Ce sont des 

espaces qui ont été «bouleversés» par le phénomène de 

pluralisme juridique sans cesse surtout durant la colonisation 

française1 au cours de laquelle ils ont fait l’objet d’un arsenal 

juridique des plus sophistiqués, évidemment bâti dans l’intérêt 

de la colonisation2. Durant l’indépendance, l’état algérien a 

lancé plusieurs lois contradictoires qui régissent le patrimoine 

foncier, c’est ce que montrent les promulgations successives 

de lois adoptés par le législateur sur les mêmes terres 

agricoles. 

Cette anarchie juridique a eu un impact significatif sur la 

propriété foncière, ce qui a entrainé des gros problèmes entre  

les différents propriétaires. Et à partir de ce bref constat, on 

s’interroge sur le rôle de l’état pour éviter méprises antécédent 

sur le sort de la propriété agricole en Algérie et mettre un 

                                                           
1»  cas de Maroc : le systèmes de propriété au Maghreb « N.Bouderballa - 

, cahiers options méditerranéens , vol 36 , Montpellier 1999 , p02. 
2lture algérienne : de Les vicissitudes de l’agricuMesli M.E. (1996).  - 

l’autogestion à la restitution des terres de 

1990. Alger : Dahlab 
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cadre juridique efficace pour lutter contre cette anarchie qui 

touche la propriété foncière à vocation agropastorale.. 

Discussion 

L’Algérie est considérée comme le  deuxième pays africain et 

arabe, après le Soudan, par l’étendue de son territoire avec 

238 millions d’hectares, ne dispose en fait que de 4% en 

surface agricole utile (SAU), soit près de 8,4 millions 

d’hectares ; la forêt, également n’occupe que 2% de cette 

étendue avec 4,7 millions d’hectares. Ces espaces (S.A.U. et 

forêt) sont localisés essentiellement au nord du pays ; le reste 

est occupé par le désert du Sahara, les espaces steppiques avec 

environ 32 millions d’hectares et les zones alfatières avec 2,5 

millions d’hectares.3  

Le foncier a une prégnance particulièrement forte sur toute 

l’évolution des campagnes algériennes car la colonisation a 

été agraire et la décolonisation a été agraire également. 

Pendant 30 ans, débats, discours et idéologies ont tourné 

autour du thème des structures foncières sans toujours leur 

trouver des solutions adéquates.4 Après l’indépendance, 

notamment durant les années 70, les questions liées à la terre 

sont perçues davantage sous des aspects politiques et 

historiques, rarement comme un facteur économique. 

L’intérêt apporté et les préoccupations posées ont induit la 

mise en place d’une législation et d’une réglementation 

lourdes et diversifiées, difficilement maîtrisables, en 

particulier concernant les terres agricoles, pastorales et 

forestières. Cette législation, qui touche l’ensemble des 

matières du droit, n’est pas actuellement codifiée, ce qui rend 

                                                           
3Statistiques du Ministère de l’agriculture et du développement rural, -

année 2008.   
4L’Algérie, espace et société. Paris : Masson/Armand Côte. M. (1996).  - 

Colin   
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difficile non seulement la maîtrise de son champ 

d’intervention mais également et par conséquent son 

application et son enseignement. En effet depuis 

l’indépendance du pays et jusqu’en 1989, le régime juridique 

de la terre a été régi par un ensemble de textes qui 

correspondaient au cadre institutionnel et aux politiques mises 

en œuvre dans ce contexte. Les textes consacrant ces 

politiques ont permis de gérer et d’administrer toutes les 

catégories de terre sous le sceau de la domanialité et de la 

limitation de la propriété privée. Ainsi, le dispositif législatif 

en vigueur jusque-là a été essentiellement mis en œuvre à 

avers des modes de gestion organisés autour du monopole de 

l’Etat ou du contrôle des transactions foncières. Depuis, la 

gestion, l’exploitation et la détention de ces biens ont été 

bouleversées en premier lieu par la loi relative à l’accession à 

la propriété foncière de 1983, puis par l’avènement de la 

constitution du 23/02/1989.Ensuite par la loi 90/25 du 18 

novembre 1990 portant l’orientation foncière et enfin la loi 

08/16 du 03 aout 2008 portant l’orientation agricole. 

Sachant que toute politique foncière a comme corollaire 

l’accès à l’appropriation et à l’exploitation de la terre, nous 

proposons d’examiner à travers ces bouleversements, d’abord 

dans une première partie, le cadre juridique régissant la terre 

agricole et ensuite dans une deuxième partie, les moyens 

qu’offre cette législation pour l’accès à cette terre. 

2- 1- Le cadre juridique régissant la terre agricole 

2-1-1 - L’apport de la loi relative à l’accession à la 

propriété foncière (loi 83-18 

du 13 août 1983) 

C’est la deuxième loi qui confirme l’ouverture de 

l’économie après deux décennies d’économie 

planifiée ; en effet deux nouveautés importantes 
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sont apportées par cette loi 5, elle exprime, même 

d’une façon timide, la liberté des transactions 

foncières dans la limite des superficies fixées par 

les textes portant révolution agraire. Cette limite 

de superficie, comme on le verra plus tard, a été 

abrogée par la loi d’orientation foncière de 1990 ; 

ensuite, elle ouvre la possibilité d’accession à la 

propriété foncière par le biais de la mise en valeur 

sur des terres du domaine national situées dans les 

zones sahariennes,6 à des particuliers au « dinar 

symbolique » ; ces dispositions sont toujours en 

vigueur et confortées par la loi d’orientation 

agricole de 2008.7 

2-1-2- L’apport de la constitution du 23 février 1989 

L’avènement de la constitution de 1989 a 

considérablement modifié les bases de la gestion des 

terres. Malgré les restrictions instituées par le code 

civil, la loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Loi 

portant orientation foncière et enfin la loi relative à 

l’orientation agricole qui soumettent les terres 

agricoles à des dispositions de protection 

particulièrement sévères quant à leur utilisation à 

d’autres fins qu’agricoles et dans leur non exploitation, 

il faut reconnaître que la constitution de 1989 a fait un 

grand progrès par rapport à celle de 1976 qui ne 

garantissait que la propriété privée non exploiteuse ou 

                                                           
5. La loi n°18/83 du 13/08/1983 relative à l’acquisition de la propriété -  

6 - Bessaoud O., 2006, « La stratégie de développement rural en 

Algérie », Options méditerranéennes, série A/n° 71, p. 79-89. 

7icole, journal 16 du 03/08/2008 portant l’orientation agr-Loi n°08 - 

officiel n°46 (10/08/2008), on note que c’est le premier texte législatif 

visant à garantir la sécurité alimentaire du pays. 
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encore celle de 1963 qui ne faisait pas du tout 

référence à la propriété privée. En effet, outre la 

garantie accordée à la propriété privée en son article 

49, la constitution de 19898 limite l’action de l’Etat et 

des collectivités locales en instaurant l’indemnisation 

préalable, juste et équitable en cas d’expropriation. Le 

code communal et le code de wilaya ayant été révisés, 

le nouveau cadre institutionnel consacre l’Etat de droit 

et appelle une modification profonde des textes en 

vigueur relatifs au foncier afin de créer les nouvelles 

conditions légales : 

- d’exercice des compétences respectives des 

collectivités locales et de l’Etat en matière de gestion 

et d’administration des terres et dans le souci 

d’introduire une problématique différente quant aux 

modes d’intervention de l’Etat et des collectivités 

locales ; d'exercice du citoyen de ses droits de 

propriété et d'usage de la terre. 

Ainsi, le nouveau cadre institutionnel, introduit une 

problématique différente quant aux modes 

d’intervention de l’Etat, des collectivités locales et du 

citoyen dans le domaine foncier touchant l’ensemble 

des catégories juridiques existantes en Algérie. 

On note que la constitution du 23 février 1989 a 

consacré trois catégories juridiques de propriétés de 

biens : - Biens domaniaux – Biens Melk – Biens wakf. 

Tableau indiquant le nombre et superficie des 

exploitations selon l’origine de la terre.9 

Origine des terres  
Nombre 

d'exploitations  
%  

Superficie 

(ha)  
% 

Melk personnel titré  120 087  11,73  1 090 192  12,89 

                                                           
8.la constitution de 23/02/1989 -  
9.Recensement général de l’agriculture 2001 -  
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Melk personnel non titré  252 331  24,65  847 872  10,02 

Melk en indivision titré  143 900  14,06  1 294 676  15,31 

Melk en indivision non titré  261 005  25,49  2 624 472  31,03 

Total Propriété privée  777 323  76  5 857 212  69 

Domaine privé de l'Etat  181 194  17,7  2 541 876  30,05 

Domaine public  5 428  0,53  24 323  0,29 

Total domaine national  186 622  18  2 566 199  30 

Wakf privé  2 211  0,22  24 056  0,28 

Wakf public  605  0,06  4 821  0,06 

Total Wakf  2 816  0,28  28 877  0,34 

Non déclaré  1103  0,11  6 392  0,08 

Non concerné (Eleveurs)  55 935  5,46  0  0 

Total  1 023 799  100  8 458 680  100 

 

 

 

A- Les biens de propriété domaniale : 

La constitution a consacré les biens appartenant à la 

collectivité nationale en son article 17 et la loi 90-30 du 

1er décembre 1990,10 modifiée et complétée, a classé 

dans ses dispositions, d’une part les biens relevant du 

domaine public comme les ressources forestières (article 

15) et d’autre part les biens relevant du domaine privé 

comme les terres agricoles et les terres de parcours 

(article 18). 

Le domaine national est subdivisé en deux catégories : le 

domaine public et le domaine privé. La constitution a 

rétabli la dualité classique du domaine national puisque 

la constitution de 197611 consacrait l’existence de 5 

types de domaines : le domaine public, le domaine 

économique, le domaine particulier, le domaine militaire 

et le domaine externe et déclarait que l’ensemble du 

domaine national est inaliénable, imprescriptible et 

                                                           
10. rtant la loi domaniale30 du 01/12/1990 po-La loi n°90 - 
11la constitution de 22/11/1976 -  
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insaisissable. Ainsi les terres relevant du domaine 

national sont classées comme suit : 

 

 des ressources forestières et les terres alfatières font 

partie du domaine public naturel en vertu de l’article 

15 de la Loi 90-30 du 1er décembre 1990 modifiée et 

complétée portant loi domaniale, laquelle renvoie en 

ses articles 74, 78 et 79 à la législation en vigueur. 

Les modalités de leur gestion et exploitation sont 

fixées par une loi particulière à savoir la loi 84-12 du 

18 juin 1984 portant régime général des forêts.12 

Cette loi promulguée sous l’empire de la constitution 

de 1976 et de la loi domaniale de 1984 a classé les 

ressources forestières dans le domaine économique 

de l’Etat. 

 les terres de parcours et les terres agricoles relèvent 

du domaine privé de l’Etat en vertu de l’article 18 

de la Loi 90-30 modifiée et complétée du 1er 

décembre 1990 portant Loi domaniale. 

 

B- Les biens Melk de propriété privé : 

Les caractéristiques de cette forme de tenure ne sont 

guère modifiées, il s’agit de l’identification physique et 

juridique qui était toujours aussi imprécises avec de 

l’indivision en pays arabes et du morcellement en 

Kabylie par suite de l’augmentation de la population. On 

sait que l’indivision tient à plusieurs causes : à la loi 

successorale musulmane qui appelle un nombre 

considérable d’héritiers, à la constitution de la famille 

musulmane qui professe un grand respect pour l’autorité 

patriarcale de son chef, enfin à la disposition des 

                                                           
12.La loi 84/12 du 08 juin 1984 relative au régime général des forets -  
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populations qui, en pratiquant une vie commune, peuvent 

se suffire plus aisément. Cette situation est une des 

causes essentielles du sous-développement des terres 

Melk. Elle n’est d’ailleurs pas spéciale à l’Algérie.13 Un 

régime foncier de pays évolué ne saurait évidemment 

s’accommoder de tels partages. Or, les procédures 

d’enquête instituées par les lois foncières et qui ont pour 

effet de franciser les terres Melk n’apportent à cette 

situation qu’un remède temporaire. Clarifiée, souvent 

simplement par la purge attachée aux dites procédures, 

l’indivision ne tarde pas à renaitre au bout d’un certain 

nombre d’années. On a môme la prétendue qu’elle se 

trouvait aggravée par la francisation qui opère, par les 

titres de propriété, une manière de cristallisation des 

quotes-parts révélées. Aussi le législateur a-t-il prévu la 

possibilité de soumettre à de nouvelles enquêtes des 

terres anciennement francisées, pensant sans doute, que 

la seule solution au problème ne pourrait se trouver que 

dans des mesures de révision et d purges périodiques. 

La propriété privée jouit depuis la constitution de 1989 

d’une garantie constitutionnelle et non plus seulement 

d’une garantie légale ; en son article 49, la constitution 

garantit la propriété privée. 

C- Le biens Waqf ( Habous) : 

Les biens waqf ou habous, ce sont des biens dont le 

revenu est affecté immuablement à des institutions 

religieuses et de bienfaisance (essentiellement de rites 

malékite ou hanéfitè)14. Les biens waqf sont situés 

                                                           
13Yves. Marie. Adeline : Mémoire Algérienne, Ed/Ellipses Marketing,  - 

Paris 2005. 
14usulmanes d’après la dévolution Perez.A/ Précis sur les successions m - - 

coranique (rite Malikite), Ed/impr. De D..Heintz et ses fils Oran 1907, p 

51. 
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notamment dans les villes et les campagnes 

environnantes. De par sa nature, le waqf est exclu du 

marché foncier et est un facteur d'indivision15 et de gel 

du mais il a eu un rôle de premier plan dans la vie 

économique et sociale citadine et l'évolution des espaces 

urbains précoloniaux. Il connut une expansion 

importante, notamment dans les villes et leurs 

périphéries, à la fin de l'époque ottomane, aux dépens 

des autres modes de propriété, pour des raisons 

socioéconomiques, politiques et religieuses16. 

La constitution de 1989, en son article 49, réhabilite et 

garantit les biens waqf  cités dans l’article 52 de la 

constitution de 1996. Il y a deux sortes de waqf, le waqf 

public et le waqf privé : 

Le waqf public consiste en des biens initialement 

constitués au profit d'institutions de bienfaisance. 

La rente de ce waqf est affectée à la participation aux 

bonnes œuvres. Elle est de deux sortes : 

- la première, pour laquelle il est fixé à la rente une 

destination déterminée de laquelle elle ne peut être 

écartée au profit d'autres bonnes œuvres à moins qu'elle 

ne vienne à s'épuiser. 

- la seconde, pour laquelle la destination de la rente n’est 

pas définie par le constituant et sera dénommée alors 

waqf public ; cette rente servira à subventionner la 

diffusion des sciences islamiques, à encourager les 

recherches qui s'y rattachent et les bonnes œuvres. 

Le waqf privé est le bien dont le constituant fait 

bénéficier ses descendants, garçons ou filles, ou bien 

                                                           
15: Le pluralisme juridique, Ed/ Dalloz, paris 1983, p  Etienne. Leroy - 

227. 
16lité, et la fisca Nacereddine Saïdouni, Etudes sur la propriété, le waqf,-

Beyrouth, Dar El-Gharb El-Islam, 2000, en arabe.  pp 71-106. 
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encore des personnes nommément désignées ; à 

l'extinction de la lignée des dévolutaires, le waqf est 

versé à l'œuvre à laquelle il est destiné par la volonté du 

constituant17 . 

Trouvant son essence dans le droit musulman, le waqf ou 

Habous est l'acte par lequel est rendue impossible 

l'appropriation d'un bien en son essence, pour toute 

personne, de façon perpétuelle, pour en attribuer 

l'usufruit aux nécessiteux ou à des œuvres de 

bienfaisance. Les biens waqf  ne sont pas la propriété de 

personnes physiques ou morales mais il s’agit plutôt 

d’une institution. 

 En vertu de l’article 21 de la loi 05-10 du 20 juin 

2005,18 modifiant et complétant l’article 49 de 

l'ordonnance n° 75-58 du 26septembre 1975, modifiée et 

complétée, portant code civil, le wakf est considéré 

comme une personne morale. 

2-1-2 – L’apport de la loi 90/25 

C’est une loi cadre, une loi qui régit l’ensemble du 

patrimoine foncier. Son contenu s’articule autour de deux 

axes principaux consacrés respectivement au patrimoine 

foncier et aux modes et instruments d’intervention de 

l’Etat et des collectivités locales19d’une façon générale 

elle vise : 

- une définition des catégories techniques qui permette 

d’asseoir la valeur des sols et de déterminer les plus-

                                                           
17: Le habous, le domaine public et le trust, Revue  Tahar.Khalfoun - 

internationale de droit comparé, 52-02, 2005, pp 441-470. 
18ticle 49 de La loi n° 05/10 du 20/06/2005 modifiant et complétant l’ar - 

l’ordonnance n° 75-58  portant le code civil de 26/09/1975. 
19Commentaire sur la Loi d’orientation foncière. Zeghbib H. (1991).  - 

Revue algérienne des sciences juridiques, 

économiques et politiques, vol. 29, n. 3, p. 497-516 
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values ou les moins-values qui accompagnent les 

mutations et les transferts d’une catégorie à une autre. 

- une clarification des régimes juridiques conformes à la 

constitution et au code civil. 

- des orientions sur le droit d’usage en liaison avec le 

dispositif légal et réglementaire en vigueur ou à élaborer 

conformément aux objectifs définis précédemment. 

- la définition des modes d’intervention et de régulation 

que l’Etat et/ou les collectivités locales pourront 

entreprendre à travers les instruments techniques et 

financiers dont ils pourront disposer. La loi d’orientation 

foncière donne la définition des différentes terres dont le 

sens général s’entend de « toute terre non bâtie ». 

Il existe sept catégories de terres, chacune avec des 

critères propres destinés à faciliter la délimitation et 

l’intervention des mesures de sauvegarde et de protection 

: 

- les terres agricoles ou à vocation agricoles. 

- les terres pastorales ou à vocation pastorale. 

- les terres forestières ou à vocation forestière. 

- les terres alfatières et à vocation alfatière. 

- les terres sahariennes. 

- les terres urbanisées ou urbanisables. 

- les périmètres et sites protégés. 

prérogatives attachées à chacune d’elles. 

Sans égard au régime juridique, des contraintes 

particulières sont imposées Ensuite cette loi consacre les 

catégories juridiques de propriété telles qu’énoncées par 

la constitution. Ainsi, les contours propres à chaque 

catégorie juridique sont affirmés, en même temps que 

l’étendue des à savoir : 

- favoriser l’élévation du potentiel productif des 

exploitations agricoles. 
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- verser au profit de l’Etat et des collectivités locales une 

indemnité compensatrice de la moins-value induite par 

tout transfert d’une terre à potentialité élevée ou bonne 

vers l’urbanisation (article 37 de la loi d’orientation 

foncière). 

- organiser un inventaire général des terres en instituant 

une obligation pour tout 

propriétaire, possesseur ou simple détenteur d’une 

parcelle de terre d’avoir à en faire 

déclaration ; dans le même temps la loi oblige la 

commune à tenir à jour un sommier 

général. Cette mesure, dont la procédure très simple sera 

fixée par voie réglementaire, permettra d’asseoir 

plusieurs mesures d’ordre technique et financier soit en 

faveur du citoyen, telle l’aide individualisée de toute 

nature, ou au contraire à sa charge, telle les contributions 

fiscales. Ainsi cette loi d’orientation foncière, tout en 

classant la propriété privée comme catégorie juridique, 

lui donne une définition et élargit la propriété aux droits 

réels immobiliers. Cette même loi énonce des 

dispositions supplémentaires à celles évoquées dans le 

code civil et relatives à la restriction dans l’exercice du 

droit de propriété. Tout d’abord elle consacre le principe 

de la reconnaissance de la propriété privée par le seul acte 

authentique soumis aux règles de la publicité foncière. 

Ainsi tout détenteur ou occupant d'un bien foncier et/ou 

de droit réel immobilier, doit nécessairement disposer 

d'un titre légal justifiant cette détention ou cette 

occupation"20La propriété peut être individuelle ou 

                                                           
20tervention de l'Etat dans l'agriculture en Algérie : L'in:  Bedrani S- 

constat et propositions pour un débat. In Allaya (ed.). Les agricultures 
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collective ; dans ce dernier cas, elle se présente de deux 

façons soit dans l’indivision ou dans la copropriété. 

Pour faire face à l’absence de documentation foncière 

pour une grande partie de la propriété privée qui constitue 

une contrainte importante pour sa stabilité, la loi institue 

dans les communes où le cadastre n'a pas encore été 

établi un certificat de possession, document ayant des 

effets proches de ceux que confère le titre de propriété. 

Ce document qui préserve les droits éventuels des tiers, 

permet à son titulaire d’exercer toutes les prérogatives 

attachées à une juste possession. Le titulaire peut, à 

l’issue de dix années, consolider sa situation et accéder à 

la propriété en vertu du code civil. Les procédures 

d’établissement du certificat de possession s’exercent 

parallèlement à celle portant sur la constatation de la 

prescription acquisitive et d’établissement de l’acte de 

notoriété prouvant reconnaissance de propriété en 

application des dispositions du code civil relatives à 

l’exercice de la possession.21 

  Ensuite, le droit de propriété peut être limité par la Loi 

notamment22: 

    - l’expropriation pour cause d’utilité publique, procédure 

reconnue par la constitution en   son article 20. Elle relève 

des prérogatives de puissance publique organisée par la Loi 

91-10 du 27 avril 1991 ; procédure exceptionnelle devant 

faire l’objet de déclaration d’utilité publique et d’une 

indemnisation préalable, juste et équitable. Les règles 

                                                                                                                         
maghrébines à l'aube de l'an 2000. Montpellier : CIHEAM-IAM, (Options 

Méditerranéennes, Sér. B / n°14 1995, p. 83-99. 
21Mutations agraires en Algérie. Paris : S. (1997).  Bouchemal- 

l’Harmattan. (Collections alternatives rurales).   
22. Paris : Masson/Armand L’Algérie, espace et sociétéCôte. M. (1996). - 

Colin.   
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relatives à l’expropriation pour cause d’utilité publique 

sont fixées par le décret 93-186 du 27 juillet 1993. 

L’expropriation peut également être déclarée par décret 

exécutif pour les opérations de réalisation des 

infrastructures d'intérêt général et d'envergure nationale et 

stratégique"23. 

  - les dispositions des articles 48 et suivants de la loi 90-25 

portant sur la non exploitation des terres. Au regard de 

l’utilité économique de la terre et de sa fonction sociale, la 

non exploitation des terres agricoles est considérée comme 

un abus de droit sanctionnée par une série de mesures dont 

l’ultime porte sur la vente forcée du bien en cause : 

 - les dispositions des articles 55 et suivants de la loi 90-25 

portant sur les mutations foncières et dont l’aboutissement 

ne doit pas porter atteinte à la viabilité de l’exploitation 

agricole ; ces dispositions sont détaillées dans le décret 

n°97-490       du 20 décembre 1997 fixant les conditions de 

morcellement des terres agricoles. 

- le principe de la liberté des transactions et mutations 

foncières agricoles n’est limité que dans l’hypothèse d’une 

atteinte à la viabilité de l’exploitation ou au changement de 

vocation agricole. En application de cette disposition, le 

décret 97-484 du 20 décembre 1997 fixe la superficie de 

l'exploitation de référence pour chaque zone de 

potentialités, superficie en deçà de laquelle toute propriété 

agricole n'est pas considérée comme exploitation agricole ;  

par ailleurs il est institué un droit de préemption au profit 

de l’Etat et des collectivités locales mis en œuvre et géré 

par les organismes ad hoc. Ces organismes peuvent en 

outre servir d’instrument de mise en œuvre des politiques 

                                                           
23Le système juridique d’orientation foncière en Chama S. (2004). - 

Algérie. Alger : Houma (en langue arabe   
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de régulation techniques et financières, notamment en 

matière de modernisation des exploitations et du 

remembrement. Ces mêmes organismes exerceront le droit 

de péremption de l’Etat au titre de la loi n °87-19 du 08 

Décembre 1987 et bénéficieront des droits des attributaires 

déchus. Dans le cadre des 

missions qui leur sont dévolues, ces organismes, pour être 

efficients, doivent recueillir au sein de leurs organes 

délibérants des représentants de toutes les parties 

concernées notamment ceux des exploitants. 

Pour les terres agricoles, l’organisme ad hoc a été créé par 

décret n°96-87 du 26 février 1996, modifié et complété par 

le décret n° 09-339 du 22 Octobre 2009 : c'est l'office 

national des terres agricoles (ONTA), sous la forme 

d'établissement public à caractère industriel et commercial 

(EPIC). Non opérationnel depuis sa création en 1996, 

l’ONTA a été réactivé en 2009 en prévision de la 

promulgation de la loi relative au mode d’exploitation des 

terres agricoles du domaine privé de l’Etat dont il constitue 

l’instrument principal de son application. 

L’article 5 du décret stipule que « L’office, en tant 

qu’instrument de l’Etat et agissant pour son compte, a pour 

mission de mettre en œuvre la politique nationale foncière 

agricole » ; de même que pour l'espace rural et concernant 

les dispositions relatives au sol urbanisé et urbanisable, la 

loi consacre au titre de l'espace urbain, certaines règles 

générales destinées à imposer l’élaboration et l’existence 

d’instruments contribuant à préserver les terres agricoles et 

à promouvoir les zones et sites particuliers. 

En reconnaissant la propriété privée, la loi a 

consacré une décision politique d’une grande 

portée historique à savoir la restitution à leurs 

propriétaires initiaux des terres nationalisées 
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durant la révolution agraire. Dans le sillage, les 

terres communautaires dites « arch » sont 

intégrées définitivement dans le domaine de 
24.l’Etat 

 

 

 

  

2-1-3- L’apport de la Loi 08-16 du 03 août 2008 

portant Loi d’orientation 

agricole 

 Dans le domaine du foncier, la loi d’orientation agricole est 

venue consolider les principes énoncés par la loi d’orientation 

foncière. Elle fixe des objectifs clairs en la matière, à savoir : 

 - préserver et valoriser le patrimoine foncier par la précision 

de l’organisation foncière et la 

définition d’un mode approprié d’exploitation des terres 

agricoles. 

 - permettre l’extension et la valorisation du potentiel agricole 

par des actions de mise en 

valeur et/ou de réorganisation du foncier agricole. C’est tout 

un programme développé dans les titres 2 et 3 de la loi. Dans 

cette perspective, la loi institue des instruments 

d’encadrement foncier applicables aux terres agricoles et à 

vocation agricole, relevant du domaine privé de l’Etat ainsi 

qu’à celles relevant de la propriété privée. Ainsi pour la 

connaissance et la maîtrise du patrimoine foncier il est institué 

: 

 - un fichier déterminant les potentialités du patrimoine 

                                                           
24: La terre et ses enjeux en Algérie, revue des  Ait Amara.Hamid - 

mondes musulmans et de la méditerranée, n° 65, 1992, p 182. 
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foncier agricole ou à vocation 

agricole et servant de base pour l’intervention de l’Etat. 

 - une carte de délimitation des terres agricoles ou à vocation 

agricole. 

Ces instruments sont en cours d’élaboration ; ils consistent à 

identifier les potentialités des terres agricoles de chaque 

parcelle cadastrée et à saisir les données dans un système 

d’information géographique (SIG). Cette opération doit 

couvrir la surface agricole utile du pays, soit une superficie de 

plus de 8 400 000 ha. 

Le principe de la non utilisation des terres agricoles à d’autres 

fins qu’agricoles, déjà encadré par la loi d’orientation foncière 

de 1990, est rappelé avec insistance et sa non observation est 

punie d’une peine d’emprisonnement et d’une amende. C’est 

dire l’importance qu’accorde la loi à la préservation et à la 

protection de cette ressource rare et non renouvelable que 

constitue la terre agricole ; les exceptions notamment à des 

fins de réalisation d’infrastructures socioéconomiques se font 

par la loi pour les terres à potentialité élevées ou bonnes et par 

décret pour les autres catégories de terres. 

En outre la loi tranche définitivement sur le mode 

d’exploitation des terres agricoles du domaine national à 

travers l’institution de la formule de la concession. Cette 

formule s’applique : 

 - d’une part, aux terres agricoles du domaine privé de l’Etat, 

mettant ainsi fin à plusieurs 

années d’hésitations entre l’option de privatisation et celle du 

maintien de la propriété 

publique sur ces terres25. La nouvelle loi 10-03 du 15 août 

2010 fixant les conditions et modalités d’exploitation des 

                                                           
25Le devenir de la privatisation des terres agricoles.  : Ahmed Ali A.- 

Etudes Foncières, n°63, Juin 1994, p.35-39.   
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terres du domaine privé de l’Etat a été publiée au Journal 

officiel n°46 du 18 août 2010.26 

 - d’autre part, aux terres mises en valeur par l’Etat et 

attribuées à des personnes physiques 

et morales ; et enfin aux terres des fermes pilotes. 

L’importance de la terre agricole se voit également soulignée 

à travers l’obligation faite à tout 

exploitant d’exploiter effectivement la terre agricole 

consolidant ainsi le principe déjà énoncé dans la loi 

d’orientation foncière de 1990, faisant de la non exploitation 

des terres agricoles « un abus de droit » en raison de leur 

importance économique et de leur fonction sociale. 

L’encadrement des mutations portant sur les terres agricoles, 

déjà organisé par divers textes, dont le code civil, prévoit 

désormais de les subordonner à trois importants préalables : 

 - le premier porte sur l’obligation de procéder à l’inscription 

de la terre au fichier foncier et à 

son enregistrement sur la carte de délimitation des terres 

agricoles ; 

 - le deuxième vise le respect de la vocation agricole de la 

terre objet de la mutation ; 

 - le troisième porte sur l’inaboutissement de la mutation à des 

parcelles en deçà de la 

superficie de l’exploitation de référence. 

Pour faire face au phénomène du morcellement de la propriété 

agricole en Algérie, la loi 

d’orientation agricole de 2008 consacre le remembrement 

comme une solution soutenue et 

encouragée par l’Etat. Enfin, la loi énonce les prescriptions 

relatives aux terres de parcours dont la superficie s’étend sur 

                                                           
26La loi 10/03 du 15/08/2010  relative aux conditions et modalités  - 

d’exploitation des terres du domaine privé. 
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32 millions d’hectares, soit près de 60% de la superficie des 

terres utilisées par l’agriculture. Autant pour le 

remembrement que pour les terres de parcours, deux lois 

particulière définissant les conditions et procédures y 

afférentes seront promulguée prochainement. 

2-2- L’accès à la terre : 

L'accès à la terre a toujours constitué le fondement des 

politiques foncières depuis l’indépendance. Il ne peut en être 

autrement puisque ce principe a servi de moteur à tous les 

mouvements de résistance qu’a connus le peuple algérien 

depuis des siècles. Il est non seulement exprimé et réaffirmé 

dans le discours politique mais également inscrit clairement 

dans tous les textes ayant régi ce domaine depuis 

l’indépendance.  

En terme juridique, l’accès à la terre est une opération de 

transfert d’une propriété, d’un droit réel ou d’un droit 

personnel, d’une personne physique ou morale vers une autre 

personne physique ou morale. Il peut s’agir d’un accès à la 

propriété du bien ou d’un accès à l’exploitation du bien. 

Différentes formes d’accès à la terre sont offertes par la 

législation pour l’accès à la terre ; il peut s’effectuer pour la 

propriété ou pour l’exploitation de la terre et il peut concerner 

autant les terres de propriété privée que les terres domaniales 

ou wakf. 

L’accès à la terre s’effectue selon le droit commun (par la loi, 

le fait juridique, par acte administratif, arrêté administratif, 

par voie judiciaire), ou selon des législations et 

réglementations particulières. 

2-2-1- accès à la propriété : 

A. Accès à la propriété à partir des terres de propriété 

privée 

Pour les terres de statut privé, l'accès à la propriété 

s’opère à travers les procédures de droit commun tel la 



Benslimane Abdennour 

 

 1026 

vente, la succession, la donation, le testament et le droit 

de préemption. La succession, la donation, le droit de 

préemption et le testament sont régis par le code de la 

famille. 

- La succession : c’est l’accès à la propriété par 

l’héritage. L’héritage est garanti par l’article 52 de la 

constitution et ses règles sont fixées par l’article 774 du 

code civil qui renvoie en détail à la loi 84-11 du 9 juin 

1984 portant code de la famille. 

- La donation : c’est le transfert à autrui de la propriété 

d’un bien à titre gratuit (article 202 du code la famille). 

- Le testament : c’est l’acte par lequel une personne 

transfert un bien à titre gratuit pour le temps où elle 

n’existera plus. Les dispositions testamentaires ne 

peuvent excéder la limite du tiers du patrimoine et 

l’excédent du tiers du patrimoine ne s’exécute que si les 

héritiers y consentent.(article 184). 

- La vente est régie par les dispositions du code civil 

(articles 351 et suivants). 

- Le droit de préemption : c’est le code civil qui régit 

le droit de préemption à travers les articles 794 à 807 

qui fixent les règles générales en matière de conditions 

générales, de procédures, des effets et de la déchéance. 

En matière de droit de préemption, les dispositions du 

code civil ont été amendées par la loi d’orientation 

foncière sur deux principes : 

Le premier est énoncé dans l’article 57 de la loi 90-25 

du 18 novembre 1990, qui étend le droit de préemption 

aux riverains des terres objet de mutations foncières, 

amendant ainsi l’article 795 du code civil qui prévoyant 

ce droit uniquement : 

- au nu-propriétaire dans le cas de vente de tout ou 

partie de l'usufruit correspondant à la nue-propriété. 
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- au copropriétaire à l'indivis en cas de vente d'une 

partie de l'immeuble indivis à un tiers. 

- à l'usufruitier en cas de vente de tout ou partie de la 

nue-propriété correspondant à son usufruit. 

Le deuxième est énoncé dans le deuxième alinéa de 

l’article 71 de la loi 90-25 portant orientation foncière 

qui non seulement apporte un nouvel amendement à 

l’article 795 du code civil en introduisant une nouvelle 

catégorie de bénéficiaires, à savoir l’organisme public 

de régulation foncière des terres urbaines, mais le place 

en 1ère position dans l’ordre fixé par le code civil. 

L’extension instituée par la nouvelle loi d’août 2010 

fixant les conditions et modalités de concession des 

terres du domaine privé de l’Etat concerne également 

les co-exploitants d’une exploitation agricole à plusieurs 

membres ainsi que l’Office national des terres agricoles. 

En plus des particuliers bénéficiaires de l’exercice du 

droit de préemption, la législation donne également 

cette possibilité à l’Etat et aux collectivités locales. 

- La possession 

La possession est régie par les articles 808 et suivants 

du code civil ainsi que par les articles 39 et suivants de 

la loi 90-25 portant orientation foncière. La possession 

peut aboutir à l’accès à la propriété à travers les deux 

procédures suivantes : 

- la prescription acquisitive. 

- le certificat de possession. 

La possession est le fait d’exercer volontairement sur un 

bien les prérogatives attachées au droit de propriété. 

Elle suppose la réunion de deux éléments : 

- la possession exclusive du bien soit par l’usage ou la 

jouissance. 



Benslimane Abdennour 

 

 1028 

- l’intention de se comporter comme un véritable 

propriétaire. 

 

 

 

Les procédures en la matière et qui aboutissant à la 

délivrance d’un document publié à la conservation 

foncière sont exercées sous deux formules : 

a- la prescription acquisitive 

Pour faire face à l'absence de titres de propriété, une 

forme d’accès à la propriété a été mise en place par le 

décret n°83-352 du 21 mai 1983, insituant une 

procédure de constatation de la prescription acquisitive 

et d'établissement d'acte de notoriété prouvant 

reconnaissance de propriété. 

En vertu de ce texte pris en application des articles 827 

à 834 du code civil, tout propriétaire (terres de nature 

melk) dépourvu de titres probants (zone non cadastrée) 

et qui est en mesure de faire valoir une possession 

(continue, non interrompue, paisible, publique, non 

équivoque) correspondant à la durée de 15 années 

requise pour la prescription acquisitive peut se faire 

établir par un notaire un acte de notoriété portant 

reconnaissance de propriété. Il suffit pour ce faire que le 

demandeur dépose un dossier auprès du notaire qui doit 

assurer la publicité nécessaire par voie d'affichage dans 

la presse, d'affichage au siège de la commune et de 

saisine de l'administration des domaines et de 

l'Assemblée populaire communale pour vérification des 

droits de l'Etat ou de la 

collectivité locale sur la propriété en cause. Toute 

opposition doit être formulée dans le délai de 4 mois, 

délai au-delà duquel le notaire établit l'acte de notoriété 
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et le soumet aux formalités de publicité foncière. Cette 

procédure a été révisée par la loi 07-02 du 27 février 

2007 portant institution d’une procédure de constatation 

du droit de propriété immobilière et de délivrance de 

titres de propriété par voie d’enquête foncière. La prise 

en charge de la nouvelle procédure est du ressort de 

l’administration chargée de la conservation foncière et 

non plus du notaire. 

b-Certificat de possession 

Le certificat de possession est introduit par les articles 

39 et suivants de la Loi 90-25 du 18-11- 1990 portant 

orientation foncière. En application de ces dispositions 

tout occupant (sur terre de statut melk) dépourvu de 

titres (territoires non cadastrés) et justifiant une 

possession continue, non interrompue, paisible, 

publique et non équivoque peut obtenir la délivrance 

d'un certificat de possession soumis aux formalités 

d'enregistrement et de publicité foncière. 

Ce document ne reconnaît pas la propriété mais présente 

de nombreuses similitudes par rapport à l'acte de 

propriété. En effet le certificat de possession enregistré 

et publié à la conservation foncière peut servir : 

- pour l'obtention d'un permis de construire. 

- à constituer une hypothèque lors de l'octroi de crédits 

bancaires. 

Cette formule présente également de nombreuses 

similitudes à la formule précédente relative à la 

prescription acquisitive puisque, hormis la durée 

d'obtention du titre et l'autorité chargée de la délivrance 

du titre, les mêmes conditions sont exigées à savoir le 

possesseur au sens du code civil, zone non cadastrée, 

terre de nature Melk, publicité dans la presse. Cette 
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similitude rend incompréhensible le recours du 

législateur à cette formule. 

B. Accès à la propriété à partir des terres du 

domaine privé de l’Etat 

Puisant son essence dans le droit musulman selon le 

principe que « celui qui met en valeur une terre, en 

devient propriétaire », la loi 83-18 du 13 août 1983 

relative à l’accession à la propriété foncière, peut 

constituer également un cadre d'accès à la propriété 

foncière privée. 

En effet, cette loi consacre en son chapitre 1er, la 

possibilité d'accès à la propriété des terres 

domaniales à travers la mise en valeur. Ainsi, toute 

personne physique, jouissant de ces droits civiques 

ou toute personne morale de statut coopératif, de 

nationalité algérienne peut acquérir des terres 

domaniales après les avoir mises en valeur dans un 

délai maximal de 5 années. Les terres dont il s'agit 

doivent être situées dans les zones sahariennes ou 

présentant des caractéristiques similaires ainsi que 

sur les autres terres domaniales non affectées et 

susceptibles d'être utilisées après mise en valeur par 

l’agriculture. Cette formule a été confortée par la loi 

d’orientation agricole en son article 18. Depuis 

1983, cette loi a permis l’attribution de 687 000 

hectares à 106 000 bénéficiaires.27  

 

 

2. Accès à l'exploitation de la terre 

 

Ici aussi, il faut distinguer entre la terre de statut privé, 

la terre de statut domanial et la terre de statut wakf. 

 

A. Terres de statut privé 

L'accès à l'exploitation peut se faire par les voies du 

                                                           
27Statistiques du Ministère de l’agriculture et de développement rural,  - 

2010.  
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droit commun à savoir la location. Cette formule bien 

qu'ancienne dans les pratiques du monde agricole se 

heurte à un vide juridique. En effet le bail agricole n’est 

pas expressément régi par le code civil qui traite du bail 

en général et de celui d'habitation en particulier. Afin 

d’y pallier, la loi 90-25 du 18 novembre 1990 

recommande en son article 53 qu’«en matière de baux, 

les dispositions législatives en vigueur concernées 

seront en 

tant que de besoin, adaptées pour prévoir toutes formes 

juridiques favorisant l’exploitation des terres 

notamment par la promotion des investissements 

productifs et l’amélioration de la structure foncière de 

l’exploitation». 

Les dispositions législatives en vigueur ne sont pas 

adaptées à l’activité agricole puisque le code civil ne 

traite pas des baux ruraux expressément, ce qui rend 

fragile les relations entre bailleurs et preneurs puisque 

les relations sont opérées sur des bases juridiques 

aléatoires. 

 

B- Terres de statut domanial 

 

a- La première forme d’accès à l’exploitation de la 

terre du domaine privé de l’Etat est celle contenue dans 

la loi 10-03 du 15 août 2010, fixant les conditions 

d’exploitation des terres du domaine privé de l’Etat. 

L’accès à ces terres est réservé : 

- en priorité aux membres des exploitations agricoles 

collectives ou individuelles actuelles créées dans le 

cadre de la loi 87-19 du 18 décembre 1987. 

Cette formule concerne 2,5 millions d’hectares 

exploitées par 118 000 personnes 

dans près de 97 000 exploitations (source : Statistiques 

du Ministère de l’agriculture 

et du développement rural 2010) ; ensuite, pour les 

terres rendues disponibles sur appel à candidatures, 

parmi les exploitants concessionnaires restants dans le 
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cas d’une exploitation agricole à plusieurs exploitants 

concessionnaires, aux exploitants concessionnaires 

riverains en vue d’agrandir leurs exploitations, aux 

personnes ayant des capacités techniques et présentant 

des projets de consolidation et de modernisation de 

l’exploitation agricole. 

Le droit de concession est accordé par acte établi par 

l’administration des domaines pour une durée de 40 ans 

renouvelable à la demande de l’exploitant 

concessionnaire, en contrepartie du paiement d’une 

redevance domaniale dont le montant a été fixé par 

l’article 41 de la loi de finances complémentaire pour 

2010. L’acte de concession est établi à titre individuel 

pour responsabiliser et sécuriser l’exploitant 

concessionnaire.  La concession englobe aussi bien la 

terre agricole que les biens superficiaires accompagnant 

l’activité de l’exploitation agricole notamment les 

constructions  

(bâtiments d’exploitation et habitations), les plantations 

et les infrastructures hydrauliques. Cette formule rompt 

définitivement avec le collectivisme imposée et hérité 

de la période antérieure puisque les exploitants ont la 

possibilité de se constituer en exploitations individuelles 

sous réserve du respect des dispositions réglementaires 

en matière de morcellement des terres agricoles fixées 

par le décret 97-490 sus évoqué. 

Le droit de concession est un droit réel cessible, 

transmissible et saisissable. 

- Il est cessible sous réserve de l’exercice du droit de 

préemption par les co-exploitants d’une exploitation 

agricole à plusieurs membres pour agrandir 

l’exploitation agricole en place ou de l’Office national 

des terres agricoles dans le cadre de la régulation 

foncière opérée en application de la politique des 

structures agraires retenue par les pouvoirs publics. 

- Il confère le droit de constituer, au profit des 

organismes de crédit, une hypothèque grevant le droit 

réel immobilier résultant de la concession. 
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- Il est transmissible aux héritiers, à charge pour ces 

derniers de choisir l'un d'entre eux pour les représenter 

et assumer les droits et charges dans l’exploitation de 

leurs quotes-parts ou se désister, à titre onéreux ou 

gracieux, au profit de l'un d'entre eux ou enfin céder 

leurs droits dans les conditions fixées par la présente loi. 

A défaut de l’une des trois solutions, le juge compétent 

est saisi par l’Office national des terres agricoles. 

Le titulaire du droit de concession est soumis à un 

cahier des charges ainsi qu’à des obligations légales et 

conventionnelles dont le non-respect peut entraîner la 

résiliation administrative de l’acte de concession 

moyennant indemnisation pour la plus-value apportée à 

la terre à travers les biens superficialités. 

 

b- La deuxième forme est celle mise en œuvre en 

application de la loi portant régime général des forêts à 

travers un droit d’exploitation (droit d’usage) sur les 

terres à vocation forestière ; trois usages sont en 

vigueur : 

 

- Le premier usage porte sur l’amodiation, c’est la 

location de parcelles de terres sises à l’intérieur ou à la 

périphérie de la forêt appelée communément « vides 

labourables » ou « tranchées par feux » en vue de leur 

mise en valeur et exploitation par des riverains. 

L’autorisation de l’usage en question est formalisée par 

le responsable de l’administration des forêts de wilaya 

sous forme de bail ou de convention ainsi qu’à partir 

d’un cahier des charges sur la base de la valeur vénale 

fixée par le directeur des domaines de wilaya. Malgré 

l’absence d’ancrage juridique. Cette formule a survécu à 

nos jours, voire même a été organisée par des circulaires 

de l’administration des forêts. 

- Le second usage en vigueur porte sur la mise en 

valeur, organisé par le « décret 01-87 du 05 avril 2001 

fixant les conditions et les modalités d’autorisation 

d’usage dans le cadre des dispositions de l’article 35 de 
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la loi 84-12 modifiée et complétée portant régime 

général des forêts ». 

C’est une formule d’accès à la terre qui concerne les 

terres du domaine public puisqu’il s’agit des terres 

forestières et destinée également aux riverains de la 

forêt dans le cadre de sa protection. Pour ce faire, des 

périmètres sont retenus sur la base de critères techniques 

et économiques et de protection du milieu. Un arrêté du 

ministre chargé des forêts formalise la création et la 

délimitation du périmètre. Un comité ad hoc valide les 

périmètres. Les candidats sont retenus par une 

commission de wilaya. L’autorisation d’usage est 

établie par l’administration des forêts et sa mise en 

œuvre s’effectue conformément au cahier des charges. 

L’autorisation d’usage n’est pas un droit 

réel, elle est accordée moyennant paiement d’une 

redevance domaniale et elle est consentie pour une 

période renouvelable de 20 ans pour les activités 

d’élevage et de pépinière, de 40 ans pour les vergers 

arboricoles et de 99 ans pour les plantations forestières 

Elle est transmissible aux héritiers en cas de décès du 

détenteur de l’autorisation d’usage. L’autorisation 

d’usage peut être retirée par l’administration dans 

certaines conditions (manquement aux obligations du 

cahier des charges ou 

lorsqu’il y a nécessité de réalisation d’une infrastructure 

sur la terre en cause). 

- Le troisième usage se rapporte aux forêts 

récréatives ; il est organisé par le « décret 06- 368 du 

19 octobre 2006 fixant le régime juridique de 

l’autorisation d’usage pour les forêts récréatives ainsi 

que les conditions et modalités de son octroi ».  

Ce décret est pris également en application des 

dispositions de l’article 35 alinéa 4 de la loi 84-12 

portant régime général des forêts. 

Il vise à exploiter une portion de forêt destinée à la 

récréation, la détente, aux loisirs et à 

l’écotourisme. L’acte d’autorisation d’usage qui n’est 
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pas un droit réel est établi par l’administration chargée 

des domaines. Cet acte est selon l’article 3 de décret « 

l’acte administratif par lequel il est conféré la capacité 

d’exploiter la forêt récréative à des fins de détente et de 

loisirs ». 

L’acte d’autorisation d’usage qui ne peut faire l’objet de 

transaction en raison de : 

-Il est consentie pour une durée de 20 ans renouvelable 

à la demande du bénéficiaire ; 

-Il donne lieu au versement d’une redevance fixée 

conformément à la législation et à la 

réglementation en vigueur. 

-Il est transmissible pour le reste de la période 

convenue, aux héritiers et ayant droits en cas de décès 

du bénéficiaire. 

L’acte d’autorisation d’usage peut être retiré si le 

bénéficiaire ne se conforme pas aux dispositions du 

décret et aux prescriptions du cahier des charges. Le 

retrait peut être également prononcé 

d’une façon unilatérale par l’administration chargée des 

domaines lorsqu’il y a nécessité d’intérêt général, 

auquel cas le bénéficiaire a droit à une indemnité 

déterminée par l’administration des domaines sur la 

base des travaux prévus par le cahier des charges et 

exécutés par le bénéficiaire. 

 

C -  La troisième forme porte sur la concession des 

terres du domaine privé de l’Etat à travers la mise 

en valeur 

Cette formule d'accès à l’exploitation des terres du 

domaine privé de l’Etat a été mise en place par le décret 

n°97-483 du 15 décembre 1997. Aux te rmes de l’article 

5 du décret, toute personne physique ou morale peut 

bénéficier de la concession à titre onéreux des terres 

relevant du domaine privé de l'Etat, sur la base d’un 

cahier des charges, dans les périmètres de mise en 

valeur à identifier. Cette formule est en cours de 

modification pour l’adapter à la mise en œuvre de 
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l’article 18 de la Loi d’orientation agricole. 

Les listes des bénéficiaires sont arrêtées par une 

commission de wilaya.  

La concession est formalisée par acte établi par 

l’administration des domaines pour une durée 

déterminée en compatibilité avec la nature des actions 

de mise en valeur telles que prévues dans le cahier des 

charges. Le droit de concession est transmissible aux 

héritiers. La concession est consentie moyennant 

paiement d’une redevance annuelle fixée par 

l’administration des domaines et elle peut être résiliée 

par voie judiciaire en cas de manquement aux 

obligations de l’exploitant concessionnaire. 

 

C. Terres de statut wakf 

 

Les biens wakf sont exploités conformément à la loi 91-

10 du 27 avril 1991, modifiée et complétée relative aux 

biens wakf et le décret 98-381 du 1er décembre 1998 

fixant les conditions et les modalités d’administration, 

de gestion et de protection des biens wakf. Ces 

conditions et modalités ont été clarifiées par la loi 01-07 

du 22 mai 2001 modifiant et complétant la loi 91-10 du 

27 avril 1991 relative aux biens wakf. 

Parmi les différents modes d’exploitation introduits par 

cette loi, beaucoup sont nouveaux dans le droit positif 

algérien notamment les formules de location. 

Les biens wakf, dont les terres agricoles, sont exploités, 

fructifiées et développées à travers les contrats suivants 

: 

- le bail à complant (Mouzaraâ) : cette formule consiste 

à donner la terre pour 

exploitation à un preneur, en contrepartie d’une part de 

la production convenue à la 

conclusion du bail. 

- le bail de colonage (Moussakat) consiste à donner des 

arbres pour exploitation en 

contrepartie d’une part déterminée de leurs fruits. 
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- le bail emphytéotique (el hakr) est une formule en 

vertu de laquelle une partie de la 

terre non viable est affectée à la construction et/ou à la 

plantation pour une durée 

déterminée en contrepartie du paiement de la valeur 

approximative de la terre wakf 

au moment de la conclusion du contrat ; un loyer annuel 

est fixé dans le contrat en 

contrepartie du droit de jouissance sur la construction ou 

sur la plantation et de son 

legs pendant la durée du contrat. 

- le bail d’exploitation (El marçad) est une autre 

formule qui consiste à permettre au 

preneur de construire sur la terre louée en contrepartie 

de l’exploitation des revenus 

de la construction et de disposer du droit de la céder 

avec accord préalable pendant 

toute la durée de l’amortissement de la valeur de 

l’investissement ; 

- le contrat d’entreprise est une formule empruntée au 

code civil (article 549 et 

suivants). 

- le contrat d’échange (al mouqayadha) concerne 

l’échange d’une part de la 

construction en contrepartie d’une part de la terre. 

- le contrat de restauration ou de construction (tarmim 

ou taâmir) en vertu duquel le 

preneur paie la valeur approximative de la restauration 

ou bénéficie d’une déduction 

sur le loyer à venir de la construction. 

Toutes ces formules qui visent l’exploitation, la 

fructification et le développement des biens wakf sont 

réalisées conformément à la volonté du constituant et 

aux objectifs de la chariaâ islamique en matière de wakf 

(droit musulman). 

 

 

Conclusion 
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Les fondements de la politique foncière initiés par la 

constitution et la loi d’orientation foncière de 1990 ont 

été complétés et clarifiés par la loi d’orientation agricole 

d’août 2008 et récemment par la loi fixant les modalités 

et conditions d’exploitation des terres du domaine privé 

de l’Etat d’août 2010. Avec la mise en place des textes 

d’application, l’Algérie se verra dotée d’un dispositif 

juridique des plus complets dans le domaine du foncier 

et qui constitue un des piliers de la politique de 

renouveau de l’économie agricole et rurale engagée par 

l’Etat depuis deux années. Cet encadrement juridique 

s’articulera autour des axes principaux suivants : 

- la continuation de la mise en place des instruments de 

sécurisation foncière des 

exploitants agricoles quel que soit la nature juridique de 

la terre. 

- la poursuite des efforts en matière de cadastre général 

et de procédures de constatation 

de la propriété privée afin de la doter d’actes légaux. La 

mise en place rapide des 

instruments de remembrement des terres contribuera 

certainement à cet objectif tout en 

prenant en charge les phénomènes de l’indivision et du 

morcellement de la propriété. 

- l’adaptation de la législation en matière de baux ruraux 

afin de garantir les relations entre bailleurs et preneurs ; 

le mode de faire valoir indirect prend beaucoup 

d’ampleur dans l’informel. 

- la mise en œuvre d’une politique de structures agraires 

adaptée à la réalité socio- 

économique des exploitants agricoles et aux exigences 

économiques du pays ; 

- l’organisation des terres de parcours avec l’objectif de 

lutter contre la désertification et 

préserver la vocation agro pastorale de cet immense 

territoire. 

- la mise en place d’instruments et de règles adéquats 

pour l’utilisation du sol à d’autres fins qu’agricoles pour 
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sauvegarder et préserver les terres agricoles. 

De grands espoirs sont fondés sur l’Office national des 

terres agricoles (ONTA), chargé de la mise en œuvre de 

la politique foncière, en tant qu’instrument de l’Etat et 

d’accompagnateur des exploitants agricoles pour 

l’application de cette législation sur le terrain. 
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Notes  sue des textes juridiques : 

 

- Constitution de 22/11/1976. 

- Code civil 1975. 

- Constitution de 23/02/1989. 

- Décret n° 83/352 du 21/05/1983 relatif à des 

procédures de constations de la prescription 

acquisitive. 

- Décret n°  06/368 du 19/10/2006 fixant le régime 

juridique et l’autorisation d’usage pour les forets 

récréatives. 

- La loi n° 18/83 du 13/08/1983 relative à 

l’acquisition de la propriètè. 

- La loi n° 84/12 du 08/06/1984 relative au régime 

général des forets. 

- La loi n° 90/25 du 18/11/1990 portant l’orientation 

foncière. 

- La loi n° 90/30 du 01/12/1990 portant la loi 

domanial. 

- La loi n° 05/10/ du 20/06/2005 modifiant et 

complétant l’article 49 de code civil 1975. 

- La loi n°08/16 du 03/08/2008 portant l’orientation 

agricole. 

- La loi n° 10/03 du 15/08/2010 relative aux 

conditions et modalités d’exploitations des terres 

de domaine privé. 

 

 

 

 

 

 


